
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 15 (1907)

Heft: 1

Artikel: Un soldat et homme d'état du XVIIe siècle : Gabriel de Weiss de
Schalen : seigneur de Mollens 1665-1674

Autor: Maillefer, Paul

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-15293

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 20.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-15293
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


I cme annee. N° i. Janvier 1907.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UN SOLDAT ET HOMME D'ETAT

DU XVII' SIECI.E

GABRIEL DE WEISS DE SCHALEN

Seigneur de Mollens

1665-16'7«A

Nous avons fait paraitre l'annee passee la premiere partie du
journal de Gabriel de Weiss jusqu'en 1665. L'interfit que nos lec-
teurs ont porte k cette publication nous engage a en donner ici la
seconde partie, de 1665 a 1674. De Weiss apres etre entrb au Grand
et au Petit Conseil de Berne avait rempli plusieurs missions diplo-
matiques ä Turin et ailleurs, avait commande uo regiment au
service de Venise et avait enfin surveilld la construction de la forte-
resse d'Aarbourg.

I. — Affaires de Savoie et de Geneve.

« Apres tant de missions et de voyages penibles, et vu la

diminution de ma fortune, j'esperais cette fois obtenir de

l'Ours quelque chose de plus profitable, et comme cette

annee (1666) la place d'intendant des bätiments (Bauherr
etait vacante, j'attirai l'attention sur moi. Mais j'ai echoue :

M. Samuel Fischer, ancien secretaire des finances et bailli ä

Fraubrunnen, a mieux reussi (hat besser das Feld beritten) et
m'a ete prefere bien que plus jeune comme äge et comme
services rendus. J'en fus chagrine et je crus que Ton me

gratifiait uniquement de peine et de travail.



» Le 8 octobre 1666, ä 6 heures, ma chere femme me
donna un fils, nomme Sigismond. »

» A la fin de l'ete 1666, un differend s'eleva entre le due de

Savoie et la Ville de Geneve. Le baron de Greisy vint

aupres des Confederes en qualite d'ambassadeur et en
passant ä Berne, il remit un memoire vehement contre la Ville
de Geneve. M. Charles de Bonstetten et moi furent charges
de conferer avec lui ä ce sujet. II donna toutefois ä 1'affaire

une tournure si grave et d'une portee si grande que nous ne

voulümes pas entrer en matiere avec lui ; il fut en

consequence entendu par le Conseil.

» Au commencement de decembre eut lieu ä Aarau une
diete des cantons evangeliques au sujet de cette affaire.

Le dit ambassadeur, qui residait ä Lucerne, ayant exprime
le desir de s'entretenir de la chose avec moi et avec M.

Hirzel, chancelier de la ville (de Zurich), je regus l'ordre de

me rendre ä Aarau. La nous avons regu les instructions de

MM. les deputes des autres cantons ; le 11 nous nous som-

mes rendus ä Lucerne ä cheval et, apres l'audience, nous

sommes rentres ä Aarau le 14. Nous y avons fait rapport
aux seigneurs deputes precites ; le 15 nous sommes repartis
et le 17 je suis rentre ä Berne avec M. le banneret Frisching
et M. le banneret d'Erlach. De nouvelles perspectives et
de nouvelles pretentions, ainsi que le defaut de competences

accordees de part et d'autre, ont limite les negotiations

que nous y avons eaes. »

Au commencement de 1667, Berne et Zurich decident

d'envoyer une ambassade ä Turin. De Weiss est designe,
mais il s'excuse, il se soucie peu de repasser pour la hui-
tieme fois les montagnes : « Mon excuse 11'a servi de rien,

on m'a au contraire confirme dans ma mission. On allegua

poliment que j'etais mieux familiarise avec de semblables

voyages, avec les langues, avec la cour de Savoie, qu'aucun
Bernois n'etait plus considere que moi ä cette cour, qu'aucun
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ne savait mieux y negocier. Et comme je pretextais aussi le

mauvais etat de ma sante, M. d'Erlach me dit tout net

(mit glatten Worten) que c'etait la premiere fois qu'il enten-
dait que je pusse avoir peur de quelque chose, que le soldat

ne demande pas s'il vivra ou s'il mourra, et que bien que

ma vie lui füt chere et precieuse, il me verrait volontiers, en

cas de peril pour l'Etat, au poste le plus dangereux. Je dus

me rendre. Cependant, cette ambassade n'eut pas lieu pour
plusieurs raisons nouvelles, ce dont je ne me suis pas peu
rejoui. »

Le 19 fevrier a lieu une diete des cantons evangeliques,

a Aarau, « au sujet de cette fächeuse affaire berno-savoyarde ».

De Weiss est delegue avec le banneret Frisching, de lä il
est envoye, avec Hirzel de Zurich, ä Lucerne, aupres de

l'ambassadeur de Savoie ; apres avoir confere aussi avec le

Conseil de Lucerne, il est de retour ä Aarau le 26 ; il en

repart le dernier du mois et remplit une mission semblable

aupres du gouvernement de Soleure.
Comme l'affaire paraissait vouloir mal tourner, de Weiss

est delegue ä Geneve pour s'informer des moyens de defense

de la place, pour visiter les bateaux de guerre, le tout en

rapport avec les mesures ä prendre dans le Pays de Vaud.
Parti de Berne le 11 mars, il y rentre le 24 (1667).

Le 11 avril, nouvelle diete ä Aarau, pour prendre connais-

sance de la mission d'un nouvel ambassadeur de Savoie, le

chevalier Mallet, ministre du prince. De Weiss y est de nou-
veau delegue avec le banneret Frisching.

Le 2 juin, nouvelle conference ä laquelle assistent le-gene-
ral d'Erlach et de Weiss.

Enfin Geneve se decide, « conformement au conseil ou
bien plutöt ä l'ordre du roi de France » ä envoyer une
ambassade ä Turin. Hirzel et de Weiss sont envoyes ä ce

sujet ä Lucerne aupres du baron de Greisy et du chevalier
Mallet pour s'entendre au sujet de cette ambassade et pour
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en rapporter les sauf-conduits necessaires. Parti le 7 juin,
il rentre a Berne le 12 : « Dans mon voyage de retour, je
faillis perir en me precipitant d'un pont; il ne m'en a coüte
toutefois qu'une blessure et mon eher et süperbe vieux che-

val; ce ne fut pas la faute de cette bonne bete, eile a ete
atteinte tout ä fait inopinement par une grosse piece de
bois. >

1668. « Cette fächeuse affaire de Geneve a pris une telle
tournure qu'elle aurait pu amener des complications dange-

reuses, e'est pourquoi, dans le but de prouver que Ton avait
de la consideration pour la ville de Geneve et que Ton vou-
lait prendre tres serieusement sa cause en main, les deux
louables Etats de Berne et de Zurich ont trouve bon de m'y
deleguer en qualite de resident, avec mission d'observer
d'un oeil vigilant tous les evenements, et, si le besoin etait,
de faire entrer dans la ville le secours du Pays de Vaud destine

ä cela. Je devais, dans ce cas, prendre le commande-

ment de ce corps ainsi que des autres troupes que Mes

Gracieux Seigneurs destinaient ä ce but. En consequence, je
partis de Berne... avec M. Beat-Louis Thormann, qui m'avait
etc adjoint comme secretaire, deux valets de la ville de

Berne et le mien propre, et le 12 je suis arrive ä Geneve, oü
Ton nous temoigna d'une maniere tout ä fait flatteuse la joie
generale que causait notre venue.

II. — G. de Weiss bailli de Lausanne.

« Pendant mon sejour ä Geneve, je fus nomme par Mes

Gracieux Seigneurs et par 137 voix, bailli de Lausanne.

J'avais pour concurrents M. Frederic de Luternau, ancien

bailli de Romainmotier, et M. Vincent Stürler, ancien bailli
de Morges. Le premier obtint 13 voix et le second 9. Ce fut
certes un beau succes d'avoir obtenu le bailliage le plus en

vue, sinon le plus profitable.
» De plusieurs cotes la fortune parut me sourire ä cette



epoque, et ce quej'avais commence prit unetournure avanta-

geuse et utile, qui parut venir d'en haut ; et vice-versa, ce

qui aurait pu me nuire fut ecarte. Je suis enclin ä croire,

comme nos anciens, ä de bonnes et ä de mauvaises perio-
des. Dans les premieres, je fus plus actif, plus hardi dans

mes entreprises ; dans les secondes, plus prudent, plus
solitaire, et je m'enveloppai du manteau de la patience. Mais en

tout temps et comme qu'il en aille, ce qui est preferable
c'est d'etre honnete et d'avoir Dieu avec soi; ce qui n'ar-

rive pas aujourd'hui arrive demain.

» Vendredi le 14 aoüt 1668, je suis revenu de mon
ambassade ä Geneve et rentre ä Berne. Le 29 octobre, j'ai
fait mon entree ä cheval ä Lausanne et pris possession du

bailliage qui m'etait confie.

» Le 2 novembre, ma chere femme me donna de nouveau

un fils... qui fut appele Georges-Albert.
» En 1669, je regus, conjointement avec noble Georges

Steiger, de Morges, et M. Nicolas Stürler, bailli de Nyon, un
ordre de Mes Gracieux Seigneurs, date du 28 avril, nous

chargeant de nous concerter avec l'Etat de Geneve au sujet
de la navigation sur le lac Leman. Nous nous sommes reunis

a cet effet ä Nyon. Mais le depute de Geneve a tout accepte
seulement ad referendum, et le 9 septembre nous nous

sommes de nouveau rassembles ä Nyon etavons traite l'affaire

au contentement de l'autorite superieure.
» Le 21 aoüt, Mes Gracieux Seigneurs m'ont confie gra-

cieusement le premier rbgiment romand... ce qui fait le

troisieme dont on m'a honore... Avec les deux premiers, je
ne me suis guere enrichi, on verra ce qu'il adviendra avec le

troisieme...
» Le 3 aoüt 1670, lorsque M. l'ancien tresorier Steiger

eut resigne ses fonctions de Haut commandant du Pays

Romand, le Conseil m'a confie les fonctions interimaires de

Haut commandant... Une lettre, jointe ä cette nomination,



m'invitait amicalement ä considerer cette nomination comme
un avant-coureur (Vorbott), sans qu'on me dit d'une fagon

positive de quoi ce message etait 1'avant-coureur.
» Lorsqu'en decembre 1670 il fut question d'un nouveau

tresorier romand, j'ai essaye, sur le conseil de plusieurs de

mes amis, de briguer cette fonction ; et tout d'abord les

choses semblerent vouloir s'arranger favorablement; mais le

parti adverse m'a battu avec mes propres armes. On vanta
d'une fa^on tout ä fait exageree mes aptitudes guerrieres et

diplomatiques ; ma presence dans le Pays de Vaud etait
absolument indispensable, dans le voisinage de Geneve et
de la Savoie ; en outre la place de tresorier ne me convien-
drait pas parce qu'il est difficile de s'absenter ou de se faire

remplacer. Bref, je fus repousse (abgewiesen) avec de magni-
fiques paroles et de belles esperances, et indirectement force
d'abandonner mes pretentions en faveur de M. le banneret

Wurstenberger.
» Lundi 21 aout 1671, ma chere femme me donna de

nouveau un fils qui fut baptise le 8 septembre par M. Colli-
net et fut appele Lausanna-Frederic. Les parrains furent
MM. les bourgmestre, tresorier, banneret et Conseil de cette

ville, en l'honneur desquels il regut le nom de Lausanna.
M. le bourgmestre Polier, un vieillard de quatre-vingts ans, le

porta du Chateau ä l'eglise. ^

III. — Geneve. Le fort de Bellerive.
Bourgeoisie d'honneur.

« Vers cette epoque (1671) et une annee apres, le due de
Savoie a construit une maison-forte et un port ä Bellerive; il
a construit un vaisseau de guerre et d'autres vaisseaux ä

Thonon; il a entrepris toutes sortes de choses desobligean-
tes, prejudiciables, onereuses, qui ont cause ä la Ville de

Geneve beaucoup de soucis. C'est pourquoi celle-ci a

demande ä Mes Gracieux Seigneurs une conference pour
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discuter confidentieilement sur ces faits. Ceux-ci l'accor-

derent d'autant plus volontiers que dans ces conjonctures ily
allait aussi de l'interet de leur Pays Romand et qu'il en etait

parvenu des nouvelles assez menagantes : en sorte que Mes

Gracieux Seigneurs ont delegue ä cet effet M. le general et

banneret d'Erlach et ma modeste personne. Cette conference

eut lieu ä Rolle le mardi 29 aoüt. Geneve y delegua
M. le syndic Dupan l'aine et M. le syndic Lullin.

» Mercredi le 27 septembre, mon jeune fils precite Lau-
sanna-Frederic a paye son tribut ä la nature et echange cette
vie terrestre contre la vie eternelle. >

A propos d'un arbitrage relatif ä des forets et ä des droits
de päture termine en septembre 1671 au profit de la

commune et de la seigneurie de Mollens, de Weiss rappelle que

cinquante ans auparavant son pere eut l'occasion de rendre

service aux gens de cette localite et ä ceux de Ballens,

Biere, Gimel, Essertine, Chätel, etc., etc. En reconnaissance

de quoi ces deux derniers villages lui ont confere (le 6

septembre 1614) la bourgeoisie d'honneur,

IV. — En reconnaissance a Bellerive.

« Vers 1672, le due de Savoie fit passablement travailler
aux constructions de Bellerive, et l'on apprit de divers cötes

qu'il ne s'agissait pas seulement d'une maison-forte et de

magasins, comme on l'avait pretendu, mais que cela deve-

nait bei et bien une forteresse, qui pourrait etre prejudiciable
ä la Ville de Geneve et au Pays de Vaud. C'est pourquoi
Mes Gracieux Seigneurs commencerent ä se demander comment

prevenir ce prejudice. Mais comme ils voulaient prea-
lablement se renseigner ä fond sur cette affaire et sur la

configuration des lieux, j'y fus delegue conjointement avec
M. l'ingenieur Villading, pour prendre connaissance des

lieux aussi secretement que possible, pour observer tout
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avec soin, pour dessiner des croquis afin de pouvoir rap-
porter ä LL. EE. une relation aussi sure (zuverlässig) que
possible. Nous sommes en consequence partis ä cheval de

Lausanne, le samedi 9 mars, nous sommes arrives le dimanche
ä Geneve, le lundi nous nous sommes rendus en bateau ä

Bellerive avec M. d'Ivoy, l'ingenieur de la Ville de Geneve,
et nous nous acquittämes de notre mission. Tout en l'accom-

plissant nous faillimes tomber dans l'embarras, grace ä l'im-
prudence d'un laquais qui nous servait en meme temps de

mesureur (mässer). Mais heureusement je remarquai quelque
chose de suspect et, avant que Ton se füt informe davan-

tage, nous etions dejä loin : nous n'avons rien perdu dans

cette occurrence qu'un bon diner.

V. — Offre d'un regiment au service de France.

1672. « Chacun sait que 1'an passe le roi de France a

demande et obtenu de Berne un regiment. Lorsqu'il
eut cette annee commence la guerre avec les Pays-Bas,

ceux-ci ont aussi demande une levee de 3600 hommes et

envoye ici dans ce but le comte de Dona. Mais il n'a rien pu
obtenir et cela pour plusieurs raisons graves. II m'avait
aussi propose et promis de me confier un regiment, comme

on peut le voir par diverses lettres qu'il m'a adressees. »

Mais le roi de France envoya aussitot le commissaire Stouppa

pour demander la levee d'un autre regiment. On l'offrit ä

de Weiss qui refusa. «• Je n'ai jamais pu, dit-il, approuver

par devers moi que des concitoyens et compatriotes pus-
sent accepter du service chez deux puissances qui se font la

guerre, et pussent s'exposer ä combattre amis contre amis,

parents contre parents, ä devoir se rejouir des malheurs et
de la mort les uns des autres ; c'est un reproche qu'on fait

aux Suisses, et cela avec raison. J'ai neanmoins remercie

M. Stopa (Stouppa) dans une lettre polie. Mais je n'ai pas,
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comme quelques-uns de mes ennemis 1'ont pretendu, elabore

pour lui et je ne lui ai pas conseille un projet de capitulation
militaire peu avantageux pour Berne, tres avantageux pour
les miens, et je ne lui ai pas davantage communique toutes les

petites ficelles (Kunstgriffe) bernoises,ni signale avec des re-

marques particulieres chacun des premiers magistrats, de fagon
ä lui faciliter son projet. Je le repete j'y tenais peu ou pas du

tout, car j'avais deja en mains une charge honorable et assez

remuneratrice, j'avais beaucoup seme ä Berne et encore peu
recolte. Je devais aussi considerer mon äge, et reflechir que je
serais bientot moins propre ä figurer sur le champ de bataille

qu'au sein des conseils, que j'avais acquis dans mon pays une
consideration flatteuse, (et cela je puis le dire, par de nobles

moyens), qu'enfin je ne pouvais sans douleur quitter mes amis

assez nombreux, ma chere femme et mes chers enfants. »

VI. — Le Haut Commandement du Pays de Vaud

De Weiss remplissait depuis 1669 les fonctions de vice
Haut commandant du Pays de Vaud. On le confirma denou-
veau le 11 juillet 1671. II essaya de refuser, craignant, dit-
il, qu'on ne lui comptät trop eher cette faveur, mais il
dut ceder. Enfin, le 2 aoüt, il fut nomme Haut Commandant

par 47 voix sur 80. II essaya de refuser, mais on le con-

traignit d'accepter cette charge « honorable il est vrai, mais

vu la diminution de ma fortune et l'augmentation de ma

famille, quelque chose de moins en vue et de plus profitable
aurait mieux fait mon affaire, cependant cette fois encore on

ne m'a pas menage les bonnes paroles et les belles perspectives.

»

Berne, toujours inquiete au sujet des intentions savoyardes

chargea son Haut Commandant d'etablir un service de cor-
respondance et de surveillance au delä de la frontiere, et de

preparer sans ostentation la defense eventuelle de Geneve et
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du Pays de Vaud. De Weiss y avait dejä songe et s'occupa
de la chose. « Croirait-on, ajoute-t-il, que malgre mon
experience et mon erudition personnelle, rien ne m'a ete plus
utile ä cet effet que les compte-rendus ecrits des legons que
j'avais regues dans ma premiere jeunesse des deux vieux
amis de mon pere, que celui-ci m'avait donnes, comme con-
seillers et comme surveillants ; ces derniers m'avaient egale-

ment familiarise avec quelques ouvrages qui m'ont ete utiles

toute ma vie. »

« J'avais aussi l'ordre de tenter tout mon possible pour
faire trainer la chose en longueur dans 1'espoir que... Ici, dit
le copiste de ces memoires, il manque quatre feuilles ouhuit

pages qui ont ete arrachees parce que l'auteur craignait
peut etre d'avoir parle trop librement d'affaires politiques
secretes... »

VII. — La guerre faillit eclater
<- Le 11 juin 1674 a eu lieu ici, entre Berne et Geneve,

une conference ä laquelle furent delegues M. le banneret et

general d'Erlach et moi. Geneve y envoya M. Du Pan de

Barriere et M. le syndic Lullin.Ils seplaignirent si amerement
des vexations et des injustices incessantes dont ils etaient

l'objet que l'on estima devoir recourir aux represailles neces-

saires, avec mesure cependant, pour prevenir seulement, si

possible, le retour de pareilles attaques et pour montrer que
l'on prenait serieusement ä coeur la defense de Geneve, le

tout cependant sous ratification de l'autorite superieure.
» Mais la diete des cantons evangeliques trouva ces represailles

prematurees, et l'on decida seulement de reiterer aux
Genevois l'assurance que, en son temps, et lorsqu'une
reelle necessite l'exigerait, on se comporterait vis-ä-vis d'eux

en fideles auxiliaires et allies, mais que les choses n'en etaient

pas encore arrivees au point que l'on ne put encore les

supporter sans danger et sans deshonneur, quelque desagreable
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que cela put etre ; on devait aussi reflechir au point de vue
chretien et humain ä tous les maux (Ungemach), ä tous les

derangements, ä tous les frais qu'une guerre meme la plus
heureuse causait, en tous temps, aux pauvres sujets ; on
aurait tot fait de commencer une telle guerre mais on ne la

terminerait pas quand on voudrait.
» En octobre, une nouvelle reunion avec les Genevois fut

convoquee ä Morges. Y furent delegues M.le tresorier Wurs-

temberger,M. Lienhart Engel,M.Vincent Stürler, tous mem-
bres du Conseil et moi. Les deputes genevois, MM.Dupanet
Lullin, apprirent avec deplaisir notre changement de front,
et ils insisterent opiniätrement pour qu'on en restät ä la

premiere decision prise, mais sans succes.

» En octobre 1674, mon successeur m'a remplace dans

mes fonctions de bailli de Lausanne et apres un sejour de

quelques semaines ä Mont et ä Mollens, pour regier nos

affaires, nous renträmes heureusement ä Berne. »

VIII. — Divers. Mission en baviere. Direction des sels

En 1675, De Weiss rentre au Conseil de guerre ; la meme

annee, ä Päques, il rentre au Senat.

« Cette meme annee, j'eus de nouveau des difficultes, de

la peine et des frais ä cause du droit de collature ou patro-
nat d'eglise dans mes proprietes du pays de Nassau, parce

que l'autorite ecclesiastique superieure ne trouvait pas conve-
nable qu'un Protestant disposätde cesprebendes; elleaemis
le vceu que je vendisse les proprietes ou que je renongasse ä

ce droit de collature. » — Toutes ces difficultes amenerent
effectivement de Weiss ä vendre ses proprietes (1675).

» Vu les circonstances critiques de l'epoque (1675), on

craignit que l'on ne vint ä manquer de sei, ce qui aurait mis

le pays dans l'embarras, cause un surcroit de depenses et

prive Mes Gracieux Seigneurs de leurs beaux revenus. Cela
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les a obliges ä conclure avec le prince electeur de Baviere un
traite relatif ä la fourniture du sei. Une ambassade devant

etre envoyee ä cet effet k Munich, je fus charge de cette
mission malgre mes excuses et mes protestations. Je com-
mengai ma mission le 23 aoüt, et le mercredi 29 septembre
j'etais de retour, l'ayant accomplie, grace ä Dieu, ämon hon-

neur, ä ma louange et pour le bien general. J'en fis rapport
ä Mes Gracieux Seigneurs ä leur plus grand contentement. ->

« 1676. Peu de temps apres ma mission — en Baviere —
M. l'avoyer d'Erlach a resignc ses fonctions de directeur des

sels. Je pensai alors que, puisque j'avais reussi dans cette
affaire au delä de toute esperance, on ne manquerait pas de

m'attribuer cette succession. On me prefera cependant M. le

banneret Kilchberger et on lui confia la dite direction.

IX. — Nouvelle Deception.

La Tresorerie du Pays Romand.

« En fevrier 1677, M. le tresorier Wurstemberger, devant

lequel je m'etais efface precedemment, ayant resigne ses

fonctions, j'esperais, puisqu'il n'y avait personne avant
moi qui elevät des pretentions au poste de tresorier romand,
obtenir ce poste. Mais M. Vincent Stürler, qui siegeait bien
au-dessous de moi et qui etait plus jeune a eu plus de chance

et a obtenu ce poste en vue. Je m'en plaignis tout haut et

amerement, et assez peu modestement, au sein du Conseil,

je demandai que l'on nommät quelqu'un qui eüt rendu de

plus grands services. On ne repondit rien, mais cette vivacite
n'a guere aide a ma bonne cause. Cependant, pour m'ama-
doueret parceque le public consideraitaussi cette nomination

comme injuste, on me fit dire par dessous main que Ton

rendait toute justice ä mes services, mais que la majorite
avait pour principe de donner la preference aux families les

plus anciennes et les plus nombreuses, pour remplir certaines
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hautes charges, que j'avais dejä, pour ma part, rempli plu-
sieurs charges et des plus honorables et que, quand ä Celles

qui rapportent, l'ori etait encore toujours dispose ä m'attri-
buer quelque chose d'important, qu'enfin mes bons et loyaux
services seraient comptes ä mes descendants, etc., etc. Mes

descendants devront done apprendre cela. En attendant je
continuai ä murmurer et je songeais que, jusque-lä, j'avais ete

assez debonnaire en me chargeant de tant d'affaires onereuses ;

je songeais surtout que j'avais sacrifie une partie considerable

de mon avoir dans le poste de Haut Commandant du

Pays de Vaud, sans autre compensation que de belles

paroles... Le plusfächeux encore dans tout cela, e'est quel'on
chercha, comme d'habitude, ä me calomnier, ce que je n'ai

appris que beaucoup plus tard. Cependant, je me repens
d'avoir ecrit ci-dessus quelques paroles trop vives; pour
parier avec moins de colere et de mecontentement, il faut

cependant reconnaitre que les Bernois en general sont des

magistrats honnetes, justes, fideles ä leurs promesses, et,

quand cela ne touche pas de trop pres ä la parente, ils

savent assez bien apprecier et employer chacun dans le poste
oil il peut etre le plus utile. »

X. — La place de banneret des boulangers.

« A Päques 1677, il fut de nouveau question du banneret

des boulangers, parce que les fonctions de M. le banneret
de Graffenried etaient expirees, et je crus que cette fois le

poste ne me manquerait pas. Mais M. l'ancien tresorier

Wurstemberger precite est revenu sur le tapis. On nous

convoqua ä une entrevue dans la maison de M. l'avoyer
d'Erlach, et on me prit ä partie et l'on me representa que si

ni l'un ni l'autre ne voulait ceder un troisieme l'emporterait,
et d'autres choses encore, de sorte que je renongai ä mes

pretentions et cedai de nouveau le pas ä M. l'ancien tresorier

Wurstemberger. De l'avis de mes meilleurs amis, je n'ai
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pas agi, dans cette occasion, de la fagon la plus avisee, car
bien que mon concurrent me füt de beaucoup superieur par
la parente, il etait loin d'avoir rendu autant de services que
moi, et il avait dejä regu des recompenses considerables et
profitables.

Cette petite injustice inspire ä M. de Weiss une prediction
que l'avenir a surabondamment realisee : « L'esprit de

familleexagere et le trop grand souci de la parente (die allzu
grosseverwandschaftlicheAnhänglichkeit) precipitera tot ou
tard la bonne ville de Berne, bien que les circonstances exte-
rieures favorisent son maintien, et bien que, sous beaucoup
d'autres rapports, on ait bäti l'edifice surle fondement le plus
solide, ä savoir sur le rocher de la justice et de la bonte.

XI. — La direction des sels.

« Au printemps 1678, M. le banneret Willading a fim
egalement ses jours en qualite de directeur des sels, et
comme il s'agissait d'un successeur, je rappelai ä ceux qui
m'avaient fait tant de promesses lorsque j'avais cede le pas,
et je les priai de ne pas m'oublier. J'obtins, il est vrai, la

place, mais avec peine, car M. le banneret Engel avait aussi

pose fermement sa candidature, si bien que j 'enlevai la position
ä une seule voix de majorite; j'eus en effet 54 voix et lui 53.
Le credit diminue avec l'age : un proverbe bernois dit que
Ton a moins ä attendre du soleil couchant que du soleil
levant. Le zele, l'activite et les forces diminuent aussi, et
bien que tout cela soit remplace assez abondamment par
plus d'experience et par l'apaisement des passions, en
particular de la fatale vanite, il y a des epoques, j'en ai fait
moi-meme l'experience, oü, pour des raisons desante,on ne

peut travailler que peu ou pas du tout, et, quand on manque
de memoire, on est oblige de rechercher peniblement les

faits, les ordonnances et le reste, toutes choses que Ton

avait auparavant presentes ä l'esprit et sous la main. Et
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cependant l'histoire a demontre depuis longtemps qu'un
conseil ou les plus vieux conservent la haute main gouver-
nera d'une maniere plus sage, plus prudente, plus moderee

et plus durable. Quoi qu'il en soit, qu'y a-t-il ä faire person-
nellement quand on s'approche de la tombe : supporter
patiemment ce qui ne peut etre evite, se häter de faire le

plus de bien possible, se detacher peu ä peu du monde de

ses defauts et de ses vanites, et en fin de compte de placer
son espoir en Dieu et en une vie meilleure. Heureux celui

qui n'a ä se reprocher que des faiblesses et non des crimes,
heureux celui qui peut croire que la somme de ses bonnes
actions depasse celle des mauvaises et fera pencher en sa

faveur la balance du vrai merite. Benie soit notre bonne

patrie, benis soient mes chers descendants. >

XII. — Conclusion.

Ici se terminent, avec l'annee 1678, les memoires du colonel
Gabriel de Weiss. Lui-meme mourut six ans plus tard, le

dimanche 13 janvier 1684, ä l'äge de 71 ans. Ses memoires

jettent un jour curieux sur le menage intime des Gracieux

Seigneurs de Berne, mais surtout leur lecture laisse l'impres-
sion que leur auteur fut le type d'un bon patricien bernois
On peut lui appliquer, de la fagon la plus complete et sans

la moindre arriere-pensee, l'epithete qu'il se plait si souvent
ä donner ä ses concitoyens ; il etait dans toute l'acception
du terme «• ein guter, biederer, wackerer Mann », un bon,

un brave, un vaillant homme.

Paul Maillefer.
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